
 

 
 
 

 
 

 

IMPLANTATION D'UN ESPACE DE RESTAURATION 

DANS LE PARC DE CLAIRFONT 

Dans le cadre d’une autorisation d'occupation temporaire du domaine public (AOT) 

 

 

 

 

CERTIFICAT DE VISITE DES LIEUX 
 

 

 
Il est obligatoire de visiter les lieux pour pouvoir répondre à cette consultation. Ce document sera à 
joindre à l’offe. 

 

 
Visite effectuée le : Vendredi 10 janvier 2025 à 9h00 sur site ou le …………………..………………à 
.............. h……… 

 

en présence de M. Stéphane MONREAL et Mme ou M.  : ………………………………., 

 

Société : ………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 
LE RESPONSABLE TECHNIQUE CACHET ET SIGNATURE DE LA SOCIETE, 
DE LA VILLE, 

 

 

 


